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98

DRIEA IDF
2016-2-093

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-306
refusant dérogation aux dispositions des articles
R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation  au  salon  de
coiffure, 212 av Jean Jaurès, à CLAMART.

100

DRIEA IDF
2016-2-094

01.03.2016

Arrêté SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-307 
accordant dérogation aux dispositions des 
articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à la charcuterie, 
214 av Jean Jaurès, à CLAMART.

101

DRIEA IDF
2016-2-095

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-312
accordant  dérogation  aux  dispositions  des
articles  R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction et de l’Habitation à la boutique de
prêt à porter La Suite, 38 bis av Jean Jaurès, à
CLAMART.

103
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DRIEA IDF
2016-2-096

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-313
refusant dérogation aux dispositions des articles
R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction et de l’Habitation à la boutique de
prêt  à  porter  JERODE,  23  av  Jean  Jaurès,  à
CLAMART.

104

DRIEA IDF
2016-2-097

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-316
refusant dérogation aux dispositions des articles
R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation  au  laboratoire
de  photos,  11  rue  Auguste  Mounié,  à
ANTONY.

105

DRIEA IDF
2016-2-098

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-319
accordant  dérogation  aux  dispositions  des
articles  R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation  au  Cabinet
médical, 63 av Raymond Aron, à ANTONY.

107

DRIEA IDF
2016-2-099

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-326
refusant dérogation aux dispositions des articles
R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction et  de l’Habitation au Win Optic,
31  rue  Louise  Michel,  à  LEVALLOIS-
PERRET.

108

DRIEA IDF
2016-2-100

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-350
accordant  dérogation  aux  dispositions  des
articles  R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction et de l’Habitation au Bar Tabac Le
Bleu,  22  rue  Denfert  Rochereau,  à
BOULOGNE-BILLANCOURT.

110

DRIEA IDF
2016-2-101

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-352
refusant dérogation aux dispositions des articles
R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation  au  Restaurant
Le  Garage,  1  rue  du  Dôme,  à  BOULOGNE-
BILLANCOURT.

111

DRIEA IDF
2016-2-102

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-354
accordant  dérogation  aux  dispositions  des
articles  R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation  au  Cabinet
médical, 309 avenue de la Division Leclerc,  à
CHATENAY MALABRY.

113
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DRIEA IDF
2016-2-103

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-356
accordant  dérogation  aux  dispositions  des
articles  R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation  au  centre
d'imagerie  médicale,  32  rue  Diderot,  à  ISSY-
LES-MOULINEAUX.

114

DRIEA IDF
2016-2-104

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-357
refusant dérogation aux dispositions des articles
R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation  au  laboratoire
d’analyses médicales, 1 et 3 avenue de l'Europe,
à SÈVRES.

115

DRIEA IDF
2016-2-105

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-361
accordant  dérogation  aux  dispositions  des
articles  R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation  au  centre  de
bronzage  SUNWAY,  33  rue  Victor  Hugo,  à
LEVALLOIS-PERRET.

117

DRIEA IDF
2016-2-106

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-362
accordant  dérogation  aux  dispositions  des
articles  R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction et de l’Habitation au magasin LA
CAVE DE JACQUES, 29 rue Victor Hugo, à
LEVALLOIS-PERRET.

118

DRIEA IDF
2016-2-107

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-363
accordant  dérogation  aux  dispositions  des
articles  R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation  au  magasin
l.d.e.  Informatique,  29  rue  Victor  Hugo,  à
LEVALLOIS-PERRET.

120

DRIEA IDF
2016-2-108

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-364
accordant  dérogation  aux  dispositions  des
articles  R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction et de l’Habitation au magasin SO
FLOWERS, 49 rue  d'Alsace,  à  LEVALLOIS-
PERRET.

121

DRIEA IDF
2016-2-109

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-365
refusant dérogation aux dispositions des articles
R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation  au  magasin
STOCK  &  DESTOCK,  43  rue  d'Alsace,  à
LEVALLOIS-PERRET.

123
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DRIEA IDF
2016-2-110

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-368
refusant dérogation aux dispositions des articles
R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction et de l’Habitation au restaurant LE
PALAIS DU BONHEUR, 105 rue Victor Hugo,
à LEVALLOIS-PERRET.

124

DRIEA IDF
2016-2-111

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-369
refusant dérogation aux dispositions des articles
R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation  à  la  Brasserie
LE RETRO, 14 rue Collange, à LEVALLOIS-
PERRET.

126

DRIEA IDF
2016-2-112

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-371
refusant dérogation aux dispositions des articles
R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation  à  la  Banque
Crédit  Agricole,  9  avenue  de  la  Liberté,  à
COURBEVOIE.

127

DRIEA IDF
2016-2-113

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-373
refusant dérogation aux dispositions des articles
R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation  au  Cabinet
d'assurances Axa assurances, 62 avenue Pierre
Larousse, à MALAKOFF.

128

DRIEA IDF
2016-2-114

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-374
refusant dérogation aux dispositions des articles
R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation  au  Salon  de
coiffure INFINITIF, 62 avenue Pierre Larousse,
à MALAKOFF.

130

DRIEA IDF
2016-2-115

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-377
refusant dérogation aux dispositions des articles
R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction et de l’Habitation au magasin Les
Cépages  de  Malakoff,  6  rue  Béranger,  à
MALAKOFF.

131

DRIEA IDF
2016-2-116

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-388
refusant dérogation aux dispositions des articles
R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation  à  l’Hôtel
George  Sand,  18  avenue  Marceau,  à
COURBEVOIE.

133
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DRIEA IDF
2016-2-117

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-389
refusant dérogation aux dispositions des articles
R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation  au  Restaurant
Snack Nostalgie, 46 avenue Pierre Larousse, à
MALAKOFF.

134

DRIEA IDF
2016-2-118

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-393
refusant dérogation aux dispositions des articles
R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction et de l’Habitation à la Boucherie
Brouard,  16  rue  Raymond  Fassin,  à
MALAKOFF.

136

DRIEA IDF
2016-2-119

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-396
refusant dérogation aux dispositions des articles
R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation  au  magasin
Leonidas, 5 rue Béranger, à MALAKOFF.

137

DRIEA IDF
2016-2-120

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-411
accordant  dérogation  aux  dispositions  des
articles  R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction et de l’Habitation au Laboratoire
d'analyses,  30  avenue  E.  Vaillant,  à
SURESNES.

139

DRIEA IDF
2016-2-121

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-422
refusant dérogation aux dispositions des articles
R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation  au  Restaurant
Le Bellini, 3 rue Bellini, à PUTEAUX.

140

DRIEA IDF
2016-2-122

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-435
refusant dérogation aux dispositions des articles
R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction et  de l’Habitation  à la  boucherie
Chamaret  Didier,  16  rue  Paul  Vaillant
Couturier, à CLAMART.

142

DRIEA IDF
2016-2-123

01.03.2016

Arrêté  SUBD/PCD-SCDA  n°  2016-01-511
refusant dérogation aux dispositions des articles
R  111-19  et  suivants  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation  à  l’Agence
d'intérim  Foncière  M2C  -  Agence  CRIT
Antony,  45  avenue  Aristide  Briand,  à
ANTONY.

143
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DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE DE L’ÉQUIPEMENT ET DE 
L’AMÉNAGEMENT
UNITÉ TERRITORIALE DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-034 du 18 février 2016 - SUBD/PCD-SCDA n° 2015-10-1490 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Cabinet d’orthophonie, 78 ter rue du Capitaine 
Guynemer, à Courbevoie.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-8 et R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n° 2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature 
en matière administrative de M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental 
de l’équipement et de l’aménagement d’Ile-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François DUBOIS directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l'équipement et de l'aménagement d'Ile-de-France et directeur territorial de l'Unité territoriale 
des Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement d'Ile-de-France et à ses collaborateurs ;

Vu la demande présentée par Mme Justine TROADEC, visant à obtenir une dérogation en vue
de maintenir la marche d’accès au Cabinet d’orthophonie, 78 ter rue du Capitaine Guynemer, 
à Courbevoie ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 26 
octobre 2015 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des 
règles d’accessibilité (absence d’information concernant la hauteur de la marche, la largeur du
trottoir et le dimensionnement de la rampe amovible envisagée) ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.
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ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au Cabinet 
d’orthophonie, 78 ter rue du Capitaine Guynemer, à Courbevoie.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France, 
Monsieur le Maire de Courbevoie ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 18 février 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable du Pôle Construction Durable

Chloé CANUEL

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-035 du 22 février 2016 – SUBD/PCD–SCDA n° 2016-01-148 
autorisant dérogation aux dispositions de l’article R 111-18-8 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à la SAEM ADOMA, 11 rue Diderot à Sèvres.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles R 111-18 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu l’arrêté du 14 mars 2014 fixant les dispositions relatives à l’accessibilité des logements 
destinés à l’occupation temporaire ou saisonnière dont la gestion et l’entretien sont organisés 
et assurés de façon permanente ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
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Vu la décision DRIEA IF n° 2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature 
en matière administrative de M. Gilles LEBLANC directeur régional et interdépartemental de 
l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA IF n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François DUBOIS, directeur de l'Unité territoriale des Hauts-de-Seine de la 
direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-
France et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par la SAEM ADOMA afin de ne réaliser que 6 
appartements accessibles aux personnes à mobilité réduite au lieu de 7 ;

Vu l’avis favorable de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant qu’ un appartement accessible est créé à chaque étage ainsi qu’au rez de 
chaussée ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Équipement et de
l 'Aménagement de la Région île-de-france.

ARRETE

ARTICLE 1 : Une dérogation aux dispositions de l’article R 111.18-8 et suivants du Code de
la Construction et de l’Habitation est accordée à la SAEM ADOMA.
ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.
ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur régional et 
interdépartemental de l’Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France, 
Monsieur le Maire de SEVRES ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 22 février 2016

Pour le Préfet et par délégation
La Responsable du Pôle
Construction Durable

Chloé CANUEL

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-036 du 25 février 2016 SUBD/PCD accordant prorogation du
délai de dépôt d’un Agenda d’accessibilité programmée à Mme Léa Schwartz pour le 
cabinet médical au 68 rue d’Aguesseau, à Boulogne-Billancourt.
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LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles L111-7-6 et R111-19-31 et suivants du Code de la Construction et de 
l’Habitation ;

Vu la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des mesures 
législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant 
du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie pour les personnes 
handicapées prévoyant la mise en place d’un outil, l’agenda d’accessibilité programmée qui 
permet de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d’effectuer les travaux de mise en 
accessibilité des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public  ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 27 avril 2015, relatif aux conditions d’octroi d’une ou deux périodes 
supplémentaires et à la demande de prorogation des délais de dépôt et d’exécution pour les 
agendas d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité des établissements recevant 
du public ;

Vu la décision DRIEA IF n° 2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature 
en matière administrative de M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental 
de l’équipement et de l’aménagement d’Ile-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François DUBOIS directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l'équipement et de l'aménagement d'Ile-de-France et directeur territorial de l'Unité territoriale 
des Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement d'Ile-de-France et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de prorogation de délai de dépôt d’un agenda d’accessibilité programmée 
présentée par Mme Léa Schwartz pour le cabinet médical situé au 68 rue d’Aguesseau, à 
Boulogne-Billancourt ;

Considérant que la prochaine Assemblée Générale des copropriétaires aura lieu courant 2016
et que celle-ci est nécessaire au dépôt du dossier, le cabinet médical se trouvant dans un 
bâtiment d’habitation collectif ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l’Équipement et 
de l'Aménagement de la Région Île-de-France.

ARRETE
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ARTICLE 1     : Une prorogation de délai dépôt d’un agenda d’accessibilité programmée est 
accordée au Mme Léa Schwartz pour le cabinet médical situé au 68 rue d’Aguesseau, à 
Boulogne-Billancourt pour une durée de 8 mois.

ARTICLE 2     : Avant l’issue du délai, un agenda d’accessibilité programmée devra être 
adressé au Maire de la ville où est situé l’établissement, par pli recommandé avec demande 
d’avis de réception.

ARTICLE 3     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 4     : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France, ainsi 
que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 25 février 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l’Équipement et de l'Aménagement de la Région Île-de-France
et par délégation
La Responsable du Pôle Construction Durable

Chloé CANUEL

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-037 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-1 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Bar Tabac Le Tom Tip, 117 rue Victor Hugo, à 
LEVALLOIS-PERRET.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;
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Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par M. Bun Sear YOEUNG, visant à ne pas installer 
une rampe au Tom Tip, 117 rue Victor Hugo, à LEVALLOIS-PERRET ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au Bar 
Tabac Le Tom Tip, 117 rue Victor Hugo, à LEVALLOIS-PERRET.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de LEVALLOIS-PERRET ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-038 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-3 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
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Construction et de l’Habitation au Cabinet dentaire SELARL Madar et Associés, 42 
allée Gambetta, à CLICHY-LA-GARENNE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Docteur Jordan MADAR, visant les parties 
communes et les portes du cabinet.de la SELARL Madar et Associés, 42 allée Gambetta, à 
CLICHY-LA-GARENNE ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant l’absence de justification technique ou de procès-verbal de l’assemblée générale
refusant les travaux.

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au Cabinet 
dentaire SELARL Madar et Associés, 42 allée Gambetta, à CLICHY-LA-GARENNE.
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ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire de  CLICHY-LA-GARENNE ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-039 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-4 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Cabinet médical, 20 Place des Martyrs, à CLICHY-
LA-GARENNE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
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Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation non précise présentée par Docteur Mustapha RAHAL,
pour le cabinet médical, 20 Place des Martyrs, à CLICHY-LA-GARENNE ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des 
règles d’accessibilité, notamment par l'absence de Cerfa réglementaire pour formaliser la 
demande de dérogation et l’absence de précision sur les éléments à déroger et leur  
justification ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au Cabinet 
médical, 20 Place des Martyrs, à CLICHY-LA-GARENNE.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire de CLICHY-LA-GARENNE ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-040 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-5 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Cabinet d'orthophonie SCI Des Mains et des Mots, 
14 rue Morice, à CLICHY-LA-GARENNE.
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LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par le Docteur Madeleine GUTHUX, concernant 
l'accès à à l'immeuble, pour la  SCI Des Mains et des Mots, 14 rue Morice, à CLICHY-LA-
GARENNE ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier est incomplet notamment par l’absence de justification technique 
ou de procès verbal de l'assemblée générale refusant les travaux.

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au Cabinet 
d'orthophonie SCI Des Mains et des Mots, 14 rue Morice, à CLICHY-LA-GARENNE.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.
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ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire de CLICHY-LA-GARENNE ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-041 du 1er mars 2016 - SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-6 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Salon de beauté Corinne Esthétique, 74 rue Henri 
Barbusse, à CLICHY-LA-GARENNE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;
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Vu la demande de dérogation présentée par Madame Corinne DE OLIVEIRA, non précise, 
pour « Corinne Esthétique », 74 rue Henri Barbusse, à CLICHY-LA-GARENNE ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier est incomplet notamment par l'absence de plans et l'absence de 
précision sur les éléments à déroger et leur justification.

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au Salon 
de beauté Corinne Esthétique, 74 rue Henri Barbusse, à CLICHY-LA-GARENNE.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire de CLICHY-LA-GARENNE ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-042 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-17 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à la brasserie La Belle Epoque, 3 rue Villeneuve, à 
CLICHY-LA-GARENNE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE
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Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation non précise, présentée par Monsieur Boualem HADADI, pour 
La Belle Epoque, 3 rue Villeneuve, à CLICHY-LA-GARENNE ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier est incomplet notamment par l’absence de plans et l’absence de 
précision sur les éléments à déroger et leur justification ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au 
Brasserie La Belle Epoque, 3 rue Villeneuve, à CLICHY-LA-GARENNE.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire de CLICHY-LA-GARENNE ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.
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Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-043 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-29 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Laboratoire Bio Paris Ouest, 129 rue de la 
République, à PUTEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Monsieur Dominique PAPOT, non précise, 
pour Bio Paris Ouest, 129 rue de la République, à PUTEAUX ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;
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Considérant que le dossier est incomplet notamment par l'absence de précision sur les 
éléments à déroger et leur justification ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au 
Laboratoire Bio Paris Ouest, 129 rue de la République, à PUTEAUX.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Madame 
la Maire de  PUTEAUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-044 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-32 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Restaurant Le Pub Suresnes, 15 place du Général 
Leclerc, à SURESNES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
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Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Monsieur Didier SABRIER, visant à maintenir 
l'établissement non accessibles aux personnes circulant en fauteuil roulant du fait d'une pente 
de 22% existante à l'entrée et à maintenir les sanitaires non accessibles, pour le Pub Suresnes, 
15 place du Général Leclerc, à SURESNES ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
Restaurant Le Pub Suresnes, 15 place du Général Leclerc, à SURESNES.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de  SURESNES ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
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et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-045 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-34 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à la Société d'aide à la personne Adhap Services, 29 rue 
des Pavillons, à PUTEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Monsieur Olivier FROT, visant à maintenir 
l'établissement inaccessible aux personnes circulant en fauteuil roulant à l’Adhap Services, 29
rue des Pavillons, à PUTEAUX ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE
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ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
Société d'aide à la personne Adhap Services, 29 rue des Pavillons, à PUTEAUX.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Madame 
la Maire de  PUTEAUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-046 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-36 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à l’agence immobilière Bracke Immobilier, 8 avenue 
Marceau, à COURBEVOIE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;
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Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Monsieur Olivier BRACKE, visant à ne pas 
installer de rampe au Bracke Immobilier, 8 avenue Marceau, à COURBEVOIE ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet et notamment ne comporte pas la hauteur de 
la marche et la largeur du trottoir ainsi que les justifications des contraintes techniques et 
financières empêchant la mise en place d'une rampe ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au Agence 
immobilière Bracke Immobilier, 8 avenue Marceau, à COURBEVOIE.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de COURBEVOIE ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS
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Arrêté DRIEA IDF 2016-2-047 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-39 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Restaurant Casa Corleone, 89 avenue Marceau, à 
COURBEVOIE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Monsieur Patrick HEIL, visant à maintenir la 
rampe fixe existante et les sanitaires inaccessibles aux personnes en fauteuil roulant. 
au Casa Corleone, 89 avenue Marceau, à COURBEVOIE ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier est incomplet notamment par l’absence de justification pour la 
non réalisation d'une rampe fixe ou amovible et par l’absence de justification pour la non 
réalisation de sanitaires accessibles ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE
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ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au 
Restaurant Casa Corleone, 89 avenue Marceau, à COURBEVOIE.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de COURBEVOIE ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation

La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-048 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-42 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au SAS Cabinet A. Azwi, 7 allée Camille Saint-Saens, à 
SURESNES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;
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Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Monsieur Abdel-Dah Azwi, visant à maintenir les
sanitaires et la porte d'entrée actuels au SAS Cabinet A. Azwi, 7 allée Camille Saint-Saens, à 
SURESNES ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des 
règles d’accessibilité notamment par l'absence de plans et de notice d'accessibilité ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au  SAS 
Cabinet A. Azwi, 7 allée Camille Saint-Saens, à SURESNES.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire de  SURESNES ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS
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Arrêté DRIEA IDF 2016-2-049 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-43 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Restaurant SARL Les Louves, 4 avenue Gustave 
Stresemann, à SURESNES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Monsieur Alain Vidal, visant à maintenir la 
marche à l'entrée, le comptoir non adapté et les sanitaires non accessibles pour la SARL Les 
Louves, 4 avenue Gustave Stresemann, à SURESNES ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des 
règles d’accessibilité notamment par l'absence de plans ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE
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ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au 
Restaurant SARL Les Louves, 4 avenue Gustave Stresemann, à SURESNES.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire de  SURESNES ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-050 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-46 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Salon de coiffure Hedouin Instinctif Coiffure, 49 
avenue de la République, à SURESNES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;
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Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Monsieur Philippe Rabouin, non précise,
au Hedouin Instinctif Coiffure, 49 avenue de la République, à SURESNES ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier est incomplet notamment par l'absence de précision sur les 
éléments à déroger et leur justification ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au Salon 
de coiffure Hedouin Instinctif Coiffure, 49 avenue de la République, à SURESNES.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de  SURESNES ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-051 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-50 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
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Construction et de l’Habitation au Laboratoire de biologie médicale Bio Paris Ouest, 97 
bis av. Albert 1er, à RUEIL-MALMAISON.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Mme Dubar Carole, pour rupture de la chaîne 
d’accessibilité du fait du maintient de deux marches à l'entrée, au Bio Paris Ouest, 97 bis 
avenue Albert 1er, à RUEIL-MALMAISON ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
Laboratoire de biologie médicale Bio Paris Ouest, 97 bis av. Albert 1er, à RUEIL-
MALMAISON.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.
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ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de RUEIL-MALMAISON ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-052 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-51 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au commerce de vêtements "Daniel Hechter", 18 rue de 
Maurepas, à RUEIL-MALMAISON.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;
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Vu la demande de dérogation présentée par Loic Lemarchand, pour: 
rupture de la chaîne de déplacement par la conservation d'une marche à l'entrée,
au "Daniel Hechter", 18 rue de Maurepas, à RUEIL-MALMAISON ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
commerce de vêtements "Daniel Hechter", 18 rue de Maurepas, à RUEIL-MALMAISON.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de RUEIL-MALMAISON ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-053 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-55 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au traiteur "SNOWFLAKE", 9 place de la liberté, à LA 
GARENNE-COLOMBES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE
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Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par CHEN Jiance, visant à maintenir les sanitaires  
inaccessibles aux personnes en fauteuil roulant, au "SNOWFLAKE", 9 place de la liberté, à 
LA GARENNE-COLOMBES ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
traiteur "SNOWFLAKE", 9 place de la liberté, à LA GARENNE-COLOMBES.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de LA GARENNE-COLOMBES ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016
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Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-054 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-57 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à l’agence immobilière Pauwels, 20 rue Voltaire, à LA 
GARENNE-COLOMBES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Olivier BRACKE, pour rupture de la chaîne de 
déplacement par la présence d'une marche à l'entrée, au Pauwels, 20 rue Voltaire, à LA 
GARENNE-COLOMBES ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.
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ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée à 
l’agence immobilière Pauwels, 20 rue Voltaire, à LA GARENNE-COLOMBES.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de LA GARENNE-COLOMBES ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-055 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-61 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au cabinet médical, 55 boulevard de la République, à 
LA GARENNE-COLOMBES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;
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Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Frank Veyllat, pour rupture de la chaîne de 
déplacement au 55 boulevard de la République, à LA GARENNE-COLOMBES ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
cabinet médical, 55 boulevard de la République, à LA GARENNE-COLOMBES.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de LA GARENNE-COLOMBES ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-056 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-64 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
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Construction et de l’Habitation à l’épicerie fine et traiteur La bottega del Gusto A 
Tavola, 43 bis rue Escudier, à BOULOGNE-BILLANCOURT.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Madame Annie Giammarresi, visant à 
conserver une marche de 10 cm à l’entrée du « La bottega del Gusto A Tavola », 43 bis rue 
Escudier, à BOULOGNE-BILLANCOURT ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée à 
l’épicerie fine et traiteur La bottega del Gusto A Tavola, 43 bis rue Escudier, à BOULOGNE-
BILLANCOURT.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.
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ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de BOULOGNE-BILLANCOURT ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-057 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-65 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au restaurant Bleecker Bistro, 4 avenue Pierre Grenier, 
à BOULOGNE-BILLANCOURT.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;
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Vu la demande de dérogation présentée par Mathieu Guérin, visant à maintenir les sanitaires 
inaccessibles aux personnes circulant en fauteuil roulant au Bleecker Bistro, 4 avenue Pierre 
Grenier, à BOULOGNE-BILLANCOURT ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
restaurant Bleecker Bistro, 4 avenue Pierre Grenier, à BOULOGNE-BILLANCOURT.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de BOULOGNE-BILLANCOURT ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-058 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-67 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Cabinet médical , 20 rue de Saint Cloud, à VILLE 
D'AVRAY.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE
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Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Fréderic BOMPARD, visant à ne pas installer 
d'ascenseur au 20 rue de Saint Cloud, à VILLE D'AVRAY ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
Cabinet médical , 20 rue de Saint Cloud, à VILLE D'AVRAY.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de VILLE D'AVRAY ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
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Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-059 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-68 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au magasin Pressing Li, 16 rue de Saint Cloud, à VILLE
D'AVRAY.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Madame Xiaomei Zhu, visant à 
maintenir la marche à l'entrée et hauteur du bureau d'accueil au Pressing Li, 16 rue de Saint 
Cloud, à VILLE D'AVRAY ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des 
règles d’accessibilité notamment par l’absence de plan et de notice d'accessibilité ;
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Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au magasin
Pressing Li, 16 rue de Saint Cloud, à VILLE D'AVRAY.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire de VILLE D'AVRAY ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-060 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-69 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au cabinet de pédiatrie, 111 av. de Verdun, à ISSY-LES-
MOULINEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
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l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Patrick Casin, visant à ne pas mettre  aux normes 
des parties communes au 111 avenue de Verdun, à ISSY-LES-MOULINEAUX ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
cabinet de pédiatrie, 111 av. de Verdun, à ISSY-LES-MOULINEAUX.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d'ISSY-LES-MOULINEAUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS
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Arrêté DRIEA IDF 2016-2-061 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-71 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au sophrologue SCI 13 rue Auguste Mounié, 13 rue 
Auguste Mounié, à ANTONY.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Madame Christine Villard, visant à ne pas mettre 
aux normes PMR des parties communes de la copropriété pour la SCI 13 rue Auguste 
Mounié, 13 rue Auguste Mounié, à ANTONY ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
sophrologue SCI 13 rue Auguste Mounié, 13 rue Auguste Mounié, à ANTONY.
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ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' ANTONY ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-062 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-72 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au pédicure-podologue SCI JEL, 20/22 avenue Aristide 
Briand, à ANTONY.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
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Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Madame Bigot Caroline, visant à ne pas mettre 
aux normes PMR des parties communes de la copropriété pour la SCI JEL, 20/22 avenue 
Aristide Briand, à ANTONY ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
pédicure-podologue SCI JEL, 20/22 avenue Aristide Briand, à ANTONY.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' ANTONY ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-063 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-73 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au magasin SAFRAN, 15 rue Mertens, à BOIS-
COLOMBES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
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CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Madame Nathalie GOVARE , visant à ne pas 
rendre accessible l'établissement aux PMR l’établissement SAFRAN, 15 rue Mertens, à 
BOIS-COLOMBES ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
magasin SAFRAN, 15 rue Mertens, à BOIS-COLOMBES.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de  BOIS-COLOMBES ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.
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Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-064 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-74 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au cabinet dentaire , 1 rue de la Paix, à BOIS-
COLOMBES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Madame SENRAIN Marie-Christine, visant à 
conserver le cabinet inaccessibles aux personnes circulant en fauteuil roulant au cabinet 
dentaire, 1 rue de la Paix, à BOIS-COLOMBES ;

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;
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Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
cabinet dentaire, 1 rue de la Paix, à BOIS-COLOMBES.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de  BOIS-COLOMBES ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-065 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-76 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au cabinet d'audioprothèse Ville d'Avray audio, 16 rue 
Saint-Cloud, à VILLE D'AVRAY.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
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l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Madame Isabelle VARGIOU, visant à ne pas 
rendre accessible les places de stationnement, l’accès au bâtiment, le mobilier, les circulations
intérieures, la sonnette d'entrée et les sanitaires au Ville d'Avray audio, 16 rue Saint-Cloud, à 
VILLE D'AVRAY ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des 
règles d’accessibilité notamment par l’absence de précisions sur les éléments à déroger et leur
justification et par l’absence de plans ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au cabinet 
d'audioprothèse Ville d'Avray audio, 16 rue saint Cloud, à VILLE D'AVRAY.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de VILLE D'AVRAY ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
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de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-066 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-77 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Magasin d'optique Ville d'Avray optique, 16 rue 
Saint-Cloud, à VILLE D'AVRAY.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Madame Nathalie BRUNET, visant à  ne pas 
rendre accessibles les places de stationnement, l’accès au bâtiment, le mobilier, les 
circulations intérieures, la sonnette d'entrée et les sanitaires au Ville d'Avray optique, 16 rue 
Saint-Cloud, à VILLE D'AVRAY ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des 
règles d’accessibilité notamment par l’absence de précisions sur les éléments à déroger et leur
justification et l’absence de plans ;
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Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au 
Magasin d'optique Ville d'Avray optique, 16 rue Saint-Cloud, à VILLE D'AVRAY.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de VILLE D'AVRAY ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-067 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-82 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Restaurant Pizza Grill Rosselli, 151 avenue Adolphe 
Pajeau, à ANTONY.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
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l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Madame Françoise ROSSELLI, visant à obtenir 
une dérogation aux règles d’accessibilité au 151 avenue Adolphe Pajeau, à ANTONY ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet car ne comporte pas de plan, de notice 
d’accessibilité et de fiche descriptive des dérogation et de leur justification ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au 
Restaurant Pizza Grill Rosselli, 151 avenue Adolphe Pajeau, à ANTONY.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' ANTONY ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable
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Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-068 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-83 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au magasin Au sac chic, 1 avenue Aristide Briand, à 
ANTONY.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Madame Marie-Thérèse Fourel, pour l’installation
d'une rampe d'accès et d’un dispositif d'appel au Sac chic, 1 avenue Aristide Briand, à 
ANTONY ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des 
règles d’accessibilité notamment par l’absence de précision sur la pente de la rampe, la 
hauteur de la marche et la largeur du trottoir ; absence de plan) ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.
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ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au 
Magasin Au sac chic, 1 avenue Aristide Briand, à ANTONY.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' ANTONY ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-069 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-97 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à la clinique vétérinaire des Epinettes, 25 rue de la 
défense, à ISSY-LES-MOULINEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;
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Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Madame Florence Maillard, visant à 
conserver 3 marches à l'entrée à la clinique vétérinaire des Epinettes, 25 rue de la défense, à 
ISSY-LES-MOULINEAUX ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
clinique vétérinaire clinique vétérinaire des Epinettes, 25 rue de la défense, à ISSY-LES-
MOULINEAUX.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' ISSY-LES-MOULINEAUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS
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Arrêté DRIEA IDF 2016-2-070 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-98 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Cabinet dentaire, 10 rue Claude Matrat, à ISSY-
LES-MOULINEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Docteur Dominique UZAN, visant les 
parties communes, 10 rue Claude Matrat, à ISSY-LES-MOULINEAUX ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
Cabinet dentaire , 10 rue Claude Matrat, à ISSY-LES-MOULINEAUX.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.
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ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' ISSY-LES-MOULINEAUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-071 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-99 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Cabinet d'orthophonie, 21 rue Marceau, à ISSY-
LES-MOULINEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;
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Vu la demande de dérogation présentée par Docteur Amandine Fenioux, visant à 
maintenir la marche à l'entrée au 21 rue Marceau, à ISSY-LES-MOULINEAUX ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des 
règles d’accessibilité notamment par l’absence de plan ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au Cabinet 
d'orthophonie , 21 rue Marceau, à ISSY-LES-MOULINEAUX.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d'ISSY-LES-MOULINEAUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-072 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-105 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au cabinet médical, 166 avenue de Verdun, à ISSY-LES-
MOULINEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE
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Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Mme Dora LEVY- ABDULGHANI Mme Gladys
VITALE- MASSART, visant à maintenir la rampe d'accès existante non conforme et 
l'interphone inaccessible au 166 avenue de Verdun, à ISSY-LES-MOULINEAUX ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des 
règles d’accessibilité notamment par l’absence du procès-verbal de l’assemblée générale des 
copropriétaires ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au cabinet 
médical, 166 avenue de Verdun, à ISSY-LES-MOULINEAUX.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire d' ISSY-LES-MOULINEAUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-073 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-109 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au cabinet médical, 50 rue Moquet, à MALAKOFF.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Monsieur Patrick KUNTZ, visant à conserver 
deux marches à l'entrée au 50 rue Moquet, à MALAKOFF ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;
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Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
cabinet médical, 50 rue Moquet, à MALAKOFF.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Madame 
la Maire de  MALAKOFF ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-074 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-110 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au cabinet de psychologie, 22 avenue Jules Ferry, à 
MALAKOFF.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;
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Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Madame Patricia Serin, visant à maintenir le 
cabinet non accessible aux personnes circulant en fauteuil roulant au 22 avenue Jules Ferry, à 
MALAKOFF ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
cabinet de psychologie, 22 avenue Jules Ferry, à MALAKOFF.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Madame 
la Maire de  MALAKOFF ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable
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Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-075 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-119 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à l’Association sportive du golf de Saint Cloud, 60 rue 
du 19 janvier , à GARCHES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par M. Denis FABRE, visant à ne pas installer 
d'ascenseur, de chambre adaptée et de salle d'eau aux étages à l’Association sportive du golf 
de Saint Cloud, 60 rue du 19 janvier, à GARCHES ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE
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ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée à 
l’Association sportive du golf de Saint Cloud, 60 rue du 19 janvier, à GARCHES.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de  GARCHES ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-076 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-145 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Stade André Roche, 39 rue Jean Baptiste Potin, à 
VANVES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;
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Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par M. Bernard GAUDUCHEAU, visant à mettre en 
place un élévateur au Stade André Roche, 39 rue Jean Baptiste Potin, à VANVES ;

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au Stade 
André Roche, 39 rue Jean Baptiste Potin, à VANVES.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de  VANVES ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-077 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-150 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Centre commercial les Petits Commerces, rue du 
docteur Schweitzer et rue de la Sannazine, à BAGNEUX.
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LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par SNC Bagneux, visant à maintenir le cheminement
non conforme depuis le parking au Centre commercial les Petits Commerces, rue du docteur 
Schweitzer et rue de la Sannazine, à BAGNEUX ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que les justifications à la demande de dérogation ne sont pas suffisamment 
précisées.

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au Centre 
commercial les Petits Commerces, rue du docteur Schweitzer/ rue de la Sannazine, à 
BAGNEUX.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.
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ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Madame 
la Maire de  BAGNEUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-078 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-237 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à France Quick SAS, CC les 4 temps – niveau 2 – lot 637
– 15 parvis de la Défense, à PUTEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;
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Vu la demande de dérogation présentée par M. FERRANTE Fabrice, visant à installer un 
élévateur vertical pour l’accès aux sanitaires au France Quick SAS, CC les 4 temps – niveau 2
– lot 637 – 15 parvis de la Défense, à PUTEAUX ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au  
France Quick SAS, CC les 4 temps – niveau 2 – lot 637 – 15 parvis de la Défense, à 
PUTEAUX.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Madame 
la Maire de  PUTEAUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-079 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-248 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à l’OGEC – Institution Saint Thomas de Villeneuve 
(maternelle, primaire, collège et lycée), 1646 avenue Roger Salengro, à CHAVILLE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE
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Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par M. DE COUSSEMAKER Emmanuel, visant à 
maintenir un obstacle suspendu à moins de 2,20 m) à l’OGEC – Institution  Saint Thomas de 
Villeneuve (maternelle, primaire, collège et lycée), 1646 avenue Roger Salengro, à 
CHAVILLE ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée à 
l’OGEC – Institution  Saint Thomas de Villeneuve (maternelle, primaire, collège et lycée), 
1646 avenue Roger Salengro, à CHAVILLE.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de  CHAVILLE ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.
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Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-080 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-249 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Cabinet dentaire, 109 bis av Charles de Gaulle, à 
NEUILLY-SUR-SEINE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Florian PERRE, visant à ne pas rendre le cabinet 
dentaire accessible aux personnes circulant en fauteuil roulant, 109 bis av Charles de Gaulle, à
NEUILLY-SUR-SEINE ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;
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Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
Cabinet dentaire, 109 bis av Charles de Gaulle, à NEUILLY-SUR-SEINE.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' NEUILLY-SUR-SEINE ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-081 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-258 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au cabinet de kinésithérapie, 64 rue de l'égalité, à ISSY-
LES-MOULINEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
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l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par SCI Nathy - Germain Guiader, visant à ne pas 
rendre le cabinet de kinésithérapie accessible, 64 rue de l'égalité, à ISSY-LES-
MOULINEAUX ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet notamment par l’absence de plan, de notice 
d’accessibilité et de précision sur les points à déroger ainsi que leur justification ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au cabinet 
de kinésithérapie, 64 rue de l'égalité, à ISSY-LES-MOULINEAUX.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire d' ISSY-LES-MOULINEAUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable
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Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-082 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-259 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Classics Hotel, 6 rue Auguste Gervais, à ISSY-LES-
MOULINEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par GIE du PARC - Nathalie Henocque, visant à 
réaliser les travaux dans trois ans au Classics Hotel, 6 rue Auguste Gervais, à ISSY-LES-
MOULINEAUX ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des 
règles d’accessibilité (absence de plan, de précisions sur la demande de dérogation, et de 
précisions sur les caractéristiques des rampes).

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.
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ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au Classics
Hotel, 6 rue Auguste Gervais, à ISSY-LES-MOULINEAUX.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire d' ISSY-LES-MOULINEAUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-083 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-260 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au cabinet d'avocats, 2 rue Paul Besnard, à ISSY-LES-
MOULINEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;
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Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par SCI Nicosole - Gilbert Corbel, visant à ne pas 
rendre le cabinet d’avocats accessible aux personnes circulant en fauteuil roulant, 2 rue Paul 
Besnard, à ISSY-LES-MOULINEAUX ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
cabinet d'avocats, 2 rue Paul Besnard, à ISSY-LES-MOULINEAUX.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' ISSY-LES-MOULINEAUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS
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Arrêté DRIEA IDF 2016-2-084 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-265 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Cabinet médical sage-femme, 82 rue de Colombes, à 
ASNIERES SUR SEINE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Cabinet médical - Marie Serge BROUQUIER DE
PRESLE, visant à ne pas rendre rendre les sanitaire non accessible et conserver la marche à 
l'entrée au Cabinet médical - sage-femme, 82 rue de Colombes, à ASNIERES SUR SEINE ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que la justification technique ou financière pour la non installation d'une rampe 
amovible n'est pas démontrée.

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au Cabinet 
médical - sage-femme, 82 rue de Colombes, à ASNIERES SUR SEINE.
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ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire d' ASNIERES SUR SEINE ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-085 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-272 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à la Bijouterie Lefrançois, 14 rue Voltaire, à LA 
GARENNE-COLOMBES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
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l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée pour la Bijouterie Lefrançois SAS, 14 rue Voltaire, à 
LA GARENNE-COLOMBES ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que Le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des 
règles d’accessibilité (absence de précision et de justification concernant la demande de 
dérogation).

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée à la  
Bijouterie Lefrançois, 14 rue Voltaire, à LA GARENNE-COLOMBES.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire d' LA GARENNE-COLOMBES ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-086 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-274 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au commerce UDLM magasin GED, GRANITE 
ONLINE, 74 bvd de la République, à LA GARENNE-COLOMBES.
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LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par UDLM - Stéphane CHAU, pour UDLM magasin 
GED, GRANITE ONLINE, 74 bvd de la République, à LA GARENNE-COLOMBES ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que Le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des 
règles d’accessibilité (absence d'éléments concernant la rampe amovible : pente et longueur 
de la rampe, largeur du trottoir)

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au 
commerce UDLM magasin GED, GRANITE ONLINE, 74 bvd de la République, à LA 
GARENNE-COLOMBES.
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ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire d' LA GARENNE-COLOMBES ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation

La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-087 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-279 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Cabinet médical BIANCHI-FIOR, 74 rue Gabriel 
Péri, à CHÂTILLON.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
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l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Patricia BIANCHI-FIOR, visant à installer 
une rampe amovible non conforme, à ne pas réaliser d'espace de manœuvré de porte et 
maintenir les sanitaire non-conforme au cabinet BIANCHI-FIOR (rhumatologie), 74 rue 
Gabriel Péri, à CHÂTILLON ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que la rampe amovible semble dangereuse et qu’il est préférable de maintenir 
les marches et de les rendre conformes pour les autres types de handicap.

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au Cabinet 
médical BIANCHI-FIOR (rhumatologie), 74 rue Gabriel Péri, à CHÂTILLON.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire d' CHÂTILLON ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-088 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-283 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
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Construction et de l’Habitation au restaurant La Gondola, 2 avenue Jean Jaurès, à 
ISSY-LES-MOULINEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Gajayan Paramananthan pour la SARL Vitorio, 
visant à installer une rampe amovible non-conforme au restaurant La Gondola, 2 avenue Jean 
Jaurès, à ISSY-LES-MOULINEAUX ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que la rampe amovible semble dangereuse. Et qu’il est préférable de maintenir 
la marche et de la rendre conforme pour les autres types de handicap.

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au 
restaurant La Gondola, 2 avenue Jean Jaurès, à ISSY-LES-MOULINEAUX.
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ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire d' ISSY-LES-MOULINEAUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-089 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-284 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au cabinet d'avocats CGNT Avocats, 5 Villa Kléber, à 
ISSY-LES-MOULINEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
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Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par CGNT Avocats, visant à ne pas rendre conforme 
le cheminement extérieur et les sanitaires au CGNT Avocats, 5 Villa Kléber, à ISSY-LES-
MOULINEAUX ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
cabinet d'avocats CGNT Avocats, 5 Villa Kléber, à ISSY-LES-MOULINEAUX.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' ISSY-LES-MOULINEAUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-090 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-286 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au restaurant A TAVOLA, 23 rue d'Aguesseau, à 
BOULOGNE-BILLANCOURT.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
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CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Annie GIAMMARRESI - A TAVOLA, visant à 
ne pas rendre accessible le restaurant A TAVOLA aux personnes circulant en fauteuil roulant,
23 rue d'Aguesseau, à BOULOGNE-BILLANCOURT ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
restaurant A TAVOLA, 23 rue d'Aguesseau, à BOULOGNE-BILLANCOURT.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' BOULOGNE-BILLANCOURT ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.
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Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-091 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-296 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au cabinet paramédical "Saint Denis", 3 rue Saint 
Denis, à BOULOGNE-BILLANCOURT.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Marie-Odile BELLITY, concernant une porte non
conforme, le rétrécissement du cheminement au cabinet paramédical "Saint Denis", 3 rue 
Saint Denis, à BOULOGNE-BILLANCOURT ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;
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Considérant que le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des 
règles d’accessibilité (absence de demande de dérogation explicite, absence d'éléments 
concernant la rampe amovible).

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au cabinet 
paramédical "Saint Denis", 3 rue Saint Denis, à BOULOGNE-BILLANCOURT.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire d' BOULOGNE-BILLANCOURT ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-092 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-302 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à la Pharmacie Michelis, 42 rue Madeleine Michelis, à 
NEUILLY-SUR-SEINE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;
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Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par la SELARL Pharmacie Michelis - Nathalie Suissa
et Valérie Tordjmann, visant à installer une rampe amovible à la  Pharmacie Michelis, 42 rue 
Madeleine Michelis, à NEUILLY-SUR-SEINE ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des 
règles d’accessibilité (absence de notice d'accessibilité présentant notamment la hauteur de la 
marche et la largeur du trottoir afin d'estimer la faisabilité de la rampe amovible).

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée à la 
Pharmacie Michelis, 42 rue Madeleine Michelis, à NEUILLY-SUR-SEINE.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire d' NEUILLY-SUR-SEINE ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016
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Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-093 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-306 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au salon de coiffure, 212 av Jean Jaurès, à CLAMART.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par la SARL L'appart Coiffure by Nicolac - Patrick 
Aveline, visant à inster 'une rampe amovible au salon de coiffur , 212 avenue Jean Jaurès, à 
CLAMART ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que la rampe amovible semble dangereuse. Et qu’il est préférable de maintenir 
la marche et de la rendre conforme pour les autres types de handicap.
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Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au salon de
coiffure, 212 av Jean Jaurès, à CLAMART.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire d' CLAMART ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-094 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-307 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à la charcuterie, 214 av Jean Jaurès, à CLAMART.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
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l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par SARL Charcuterie Aveline - Patrick Aveline, 
visant à conserver une rampe fixe non conforme, 214 avenue Jean Jaurès, à CLAMART ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée à la 
charcuterie, 214 av Jean Jaurès, à CLAMART.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' CLAMART ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

102



Arrêté DRIEA IDF 2016-2-095 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-312 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à la boutique de prêt à porter La Suite, 38 bis av Jean 
Jaurès, à CLAMART.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par la SARL ADMILA - Gregory Constant, visant à 
conserver la marche à l'entrée de l’Enseigne La Suite, 38 bis av Jean Jaurès, à CLAMART ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée à la 
boutique de prêt-à-porter La Suite, 38 bis av Jean Jaurès, à CLAMART.
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ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' CLAMART ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-096 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-313 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à la boutique de prêt à porter JERODE, 23 av Jean 
Jaurès, à CLAMART.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
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Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par la SARL VETICLAM - Brigitte Libfeld, visant à 
installer une rampe amovible et ne pas installer de cabine d'essayage adaptée
à la boutique JERODE, 23 av Jean Jaurès, à CLAMART ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des 
règles d’accessibilité (absence de notice d'accessibilité et d'information concernant la largeur 
du trottoir, la longueur et le pente de la rampe).

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée à la 
boutique de prêt à porter JERODE, 23 av Jean Jaurès, à CLAMART.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire d' CLAMART ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-097 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-316 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au laboratoire de photos, 11 rue Auguste Mounié, à 
ANTONY.
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LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par la SARL DTM - Thérèse Fourel, visant à 
conserver la dénivellation en l'état au laboratoire de photo, 11 rue Auguste Mounié, à 
ANTONY ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des 
règles d’accessibilité (absence de notice d'accessibilité, de plans ou photos).

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au 
laboratoire de photos , 11 rue Auguste Mounié, à ANTONY.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.
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ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire d' ANTONY ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-098 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-319 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Cabinet médical, 63 av Raymond Aron, à ANTONY.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;
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Vu la demande de dérogation présentée par la SCM du parc - Cabinet de kinésithérapie, 
visant à ne pas rendre le cabinet accessible aux personnes circulant en fauteuil roulant, 63 
avenue Raymond Aron, à ANTONY ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
Cabinet médical, 63 avenue Raymond Aron, à ANTONY.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' ANTONY ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-099 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-326 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Win Optic, 31 rue Louise Michel, à LEVALLOIS-
PERRET.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE
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Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par MCL OPTIC - Mickael Levy, visant à  installer 
une rampe amovible non réglementaire au Win Optic, 31 rue Louise Michel, à LEVALLOIS-
PERRET ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que la rampe amovible semble dangereuse et qu’il est préférable de maintenir la 
marche et de la rendre conforme pour les autres types de handicap.

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au Win 
Optic, 31 rue Louise Michel, à LEVALLOIS-PERRET.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire d' LEVALLOIS-PERRET ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.
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Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-100 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-350 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Bar Tabac Le Bleu, 22 rue Denfert Rochereau, à 
BOULOGNE-BILLANCOURT.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Eliott Chaya, visant à maintenir les sanitaires non 
conformes au Bar tabac Le Bleu, 22 rue Denfert Rochereau, à BOULOGNE-
BILLANCOURT ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;
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Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au Bar 
Tabac Le Bleu, 22 rue Denfert Rochereau, à BOULOGNE-BILLANCOURT.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' BOULOGNE-BILLANCOURT ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-101 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-352 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Restaurant Le Garage, 1 rue du Dôme, à 
BOULOGNE-BILLANCOURT.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
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l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Eddy Santini pour la SCI Santini, visant à 
maintenir les sanitaires non adaptés au restaurant Le Garage, 1 rue du Dôme, à BOULOGNE-
BILLANCOURT ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que la disproportion manifeste pour la mise en place d'un sanitaire accessible 
sans réalisation d'un sas impliquant la perte de 4 couverts n'est pas démontrée.

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au 
Restaurant Le Garage, 1 rue du Dôme, à BOULOGNE-BILLANCOURT.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire d' BOULOGNE-BILLANCOURT ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
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La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-102 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-354 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Cabinet médical, 309 avenue de la Division Leclerc, à
CHATENAY MALABRY.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Jean-Marie DUMIGRON, visant à ne pas rendre 
le cabinet accessible aux personnes circulant en fauteuil roulant, 309 av de la Division 
Leclerc, à CHATENAY MALABRY ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE
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ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
Cabinet médical, 309 av de la Division Leclerc, à CHATENAY MALABRY.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' CHATENAY MALABRY ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-103 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-356 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au centre d'imagerie médicale, 32 rue Diderot, à ISSY-
LES-MOULINEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;
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Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Stephen CHICHE - SELARL ICC, visant à 
ne pas rendre le centre d’imagerie médicale accessible aux personnes circulant en fauteuil 
roulant au 32 rue Diderot, à ISSY-LES-MOULINEAUX ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au centre 
d'imagerie médicale, 32 rue Diderot, à ISSY-LES-MOULINEAUX.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' ISSY-LES-MOULINEAUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-104 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-357 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au laboratoire d’analyses médicales, 1 et 3 avenue de 
l'Europe, à SÈVRES.

115



LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par SEL BIO PARIS OUEST - Sophie DRONNE, 
visant à ne pas rendre accessible la banque d'accueil du laboratoire d’analyses médicales, 1 et 
3 avenue de l'Europe, à SÈVRES ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que la demande de dérogation ne comporte pas de justification

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au 
laboratoire d’analyses médicales, 1 et 3 avenue de l'Europe, à SÈVRES.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.
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ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire d' SÈVRES ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-105 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-361 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au centre de bronzage SUNWAY, 33 rue Victor Hugo, à 
LEVALLOIS-PERRET.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;
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Vu la demande de dérogation présentée par SEMARELP - Michel PEREZ, visant à installer 
une rampe amovible au SUNWAY, 33 rue Victor Hugo, à LEVALLOIS-PERRET ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au centre 
de bronzage SUNWAY, 33 rue Victor Hugo, à LEVALLOIS-PERRET.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' LEVALLOIS-PERRET ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation

La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-106 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-362 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au magasin LA CAVE DE JACQUES, 29 rue Victor 
Hugo, à LEVALLOIS-PERRET.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE
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Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par SEMARELP - Michel PEREZ, visant à 
conserver les marches à l'entrée, et ne pas installer une main courante conforme
au magazin LA CAVE DE JACQUES, 29 rue Victor Hugo, à LEVALLOIS-PERRET ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
magasin LA CAVE DE JACQUES, 29 rue Victor Hugo, à LEVALLOIS-PERRET.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' LEVALLOIS-PERRET ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016
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Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-107 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-363 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au magasin l.d.e. Informatique, 29 rue Victor Hugo, à 
LEVALLOIS-PERRET.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par SEMARELP - Michel PEREZ, visant à 
conserver les marches à l'entrée, et ne pas installer une main courante conforme
au l.d.e. Informatique, 29 rue Victor Hugo, à LEVALLOIS-PERRET ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.
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ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
magasin l.d.e. Informatique, 29 rue Victor Hugo, à LEVALLOIS-PERRET.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' LEVALLOIS-PERRET ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-108 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-364 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au magasin SO FLOWERS, 49 rue d'Alsace, à 
LEVALLOIS-PERRET.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;
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Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par SEMARELP - Michel PEREZ, visant à 
conserver l'escalier et les mains courantes non-conformes au SO FLOWERS, 49 rue d'Alsace,
à LEVALLOIS-PERRET ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
magasin SO FLOWERS, 49 rue d'Alsace, à LEVALLOIS-PERRET.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' LEVALLOIS-PERRET ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS
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Arrêté DRIEA IDF 2016-2-109 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-365 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au magasin STOCK & DESTOCK, 43 rue d'Alsace, à 
LEVALLOIS-PERRET.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par SEMARELP - Michel PEREZ, visant à 
installer une rampe amovible au STOCK & DESTOCK, 43 rue d'Alsace, à LEVALLOIS-
PERRET ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des 
règles d’accessibilité (absence d'information concernant les dimensions de la rampe amovible,
la hauteur de la marche et la largeur du trottoir).

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE
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ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au magasin
STOCK & DESTOCK, 43 rue d'Alsace, à LEVALLOIS-PERRET.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire d' LEVALLOIS-PERRET ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-110 du 1er mars 2016 SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-368 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au restaurant LE PALAIS DU BONHEUR, 105 rue 
Victor Hugo, à LEVALLOIS-PERRET.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;
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Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par SEMARELP - Michel PEREZ, visant à installer 
une rampe amovible, maintenir la porte d'accès trop étroite et les sanitaires non conformes
au restaurant LE PALAIS DU BONHEUR, 105 rue Victor Hugo, à LEVALLOIS-PERRET ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des 
règles d’accessibilité (absence d'information concernant les dimensions de la rampe amovible,
la hauteur de la marche et la largeur du trottoir)

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au 
restaurant LE PALAIS DU BONHEUR, 105 rue Victor Hugo, à LEVALLOIS-PERRET.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-Franc Monsieur 
le Maire d' LEVALLOIS-PERRET ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS
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Arrêté DRIEA IDF 2016-2-111 du 1er mars 2016 - SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-369 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à la Brasserie LE RETRO, 14 rue Collange, à 
LEVALLOIS-PERRET.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par SEMARELP - Michel PEREZ, non explicitée. 
pour la brasserie LE RETRO, 14 rue Collange, à LEVALLOIS-PERRET ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que la demande de dérogation n’est pas explicitée ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée à la  
Brasserie LE RETRO, 14 rue Collange, à LEVALLOIS-PERRET.
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ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de LEVALLOIS-PERRET ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-112 du 1er mars 2016 - SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-371 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à la Banque Crédit Agricole, 9 avenue de la Liberté, à 
COURBEVOIE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
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Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par le Crédit Agricole Ile de France - Marc Lebelle, 
visant à maintenir la salle des coffres non accessibles et installation une rampe amovible au 
Crédit Agricole, 9 avenue de la Liberté, à COURBEVOIE ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que la pente de la rampe est dangereuse et qu’il serait préférable de maintenir 
les marches.

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée à la 
Banque Crédit Agricole, 9 avenue de la Liberté, à COURBEVOIE.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de COURBEVOIE ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-113 du 1er mars 2015 - SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-373 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Cabinet d'assurances Axa assurances, 62 avenue 
Pierre Larousse, à MALAKOFF.
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LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Michèle QUEVARREC, visant à 
ne pas installer une rampe fixe au cabinet d’assurances Axa assurances, 62 avenue Pierre 
Larousse, à MALAKOFF ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que l'impossibilité d'installer une rampe amovible n'a pas été démontrée.

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au cabinet 
d'assurances Axa assurances, 62 avenue Pierre Larousse, à MALAKOFF.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.
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ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de MALAKOFF ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-114 du 1er mars 2016 - SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-374 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Salon de coiffure INFINITIF, 62 avenue Pierre 
Larousse, à MALAKOFF.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;
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Vu la demande de dérogation présentée par Michèle QUEVARREC, visant à conserver la 
marche à l'entrée salon de coiffure INFINITIF, 62 avenue Pierre Larousse, à MALAKOFF ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que l'impossibilité d'installer une rampe amovible n'a pas été démontrée.

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au Salon 
de coiffure INFINITIF, 62 avenue Pierre Larousse, à MALAKOFF.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de MALAKOFF ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-115 du 1er mars 2016 - SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-377 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au magasin Les Cépages de Malakoff, 6 rue Béranger, à 
MALAKOFF.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

131



Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Cécile Mezzanotte, visant à installer deux rampes 
amovibles non-conformes au magasin Les Cépages de Malakoff, 6 rue Béranger, à 
MALAKOFF ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que les rampes amovibles semblent dangereuses et qu’il est préférable de 
maintenir les marches et de les rendre conformes pour les autres types de handicap.

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée pour 
installer des rampes amovibles au magasin Les Cépages de Malakoff, 6 rue Béranger, à 
MALAKOFF.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de MALAKOFF ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun 
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en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-116 du 1er mars 2016 - SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-388 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à l’Hôtel George Sand, 18 avenue Marceau, à 
COURBEVOIE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Simon Tournadre - SAS HOTEL George Sand, 
visant à maintenir l’escalier et le cheminement intérieur non conformes, ainsi que l’accès aux 
étages inaccessible aux personnes circulant en fauteuil roulant à l’Hôtel George Sand, 18 
avenue Marceau, à COURBEVOIE ;
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Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que la justification (périmètre d'un bâtiment classé) n'apparaît pas appropriée car
la mise en conformité concerne l'intérieur de l'établissement. 

Considérant qu’aucune information n'est apportée concernant le bâtiment classé.

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée à l’Hôtel 
George Sand, 18 avenue Marceau, à COURBEVOIE.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de COURBEVOIE ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-117 du 1er mars 2016 - SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-389 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Restaurant Snack Nostalgie, 46 avenue Pierre 
Larousse, à MALAKOFF.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE
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Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Artin MURAT, visant à ne pas installer de 
sanitaire adapté au Snack Nostalgie, 46 avenue Pierre Larousse, à MALAKOFF ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que le dossier fourni est incomplet et ne permet pas de vérifier le respect des 
règles d’accessibilité (absence d'éléments concernant la justification de la demande de 
dérogation).

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au Snack 
Nostalgie, 46 avenue Pierre Larousse, à MALAKOFF.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de MALAKOFF ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun 
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en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-118 du 1er mars 2016 - SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-393 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à la Boucherie Brouard, 16 rue Raymond Fassin, à 
MALAKOFF.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Didier BROUARD, visant à installer une rampe 
amovible à la boucherie Brouard, 16 rue Raymond Fassin, à MALAKOFF ;
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Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que la rampe amovible semble dangereuse et qu’il est préférable de maintenir la 
marche et de la traiter pour les autres types de handicap.

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée à la 
Boucherie Brouard, 16 rue Raymond Fassin, à MALAKOFF.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire d' MALAKOFF ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-119 du 1er mars 2016 - SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-396 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au magasin Leonidas, 5 rue Béranger, à MALAKOFF.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;
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Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Jean Claude Le Cars - C/O Cabinet Michou, 
installer une rampe amovible au Leonidas, 5 rue Béranger, à MALAKOFF ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que la rampe amovible semble dangereuse et qu’il est préférable de maintenir la 
marche et de la traiter pour les autres types de handicap.

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au magasin
Leonidas, 5 rue Béranger, à MALAKOFF.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de MALAKOFF ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016
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Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-120 du 1er mars 2016 - SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-411 
accordant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Laboratoire d'analyses, 30 avenue E. Vaillant, à 
SURESNES.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Bio Paris Ouest - Sophie Deria, visant à maintenir
le laboratoire non accessible au 30 avenue E. Vaillant, à SURESNES ; 

Vu l’avis favorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.
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ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est accordée au 
laboratoire d'analyses, 30 avenue E. Vaillant, à SURESNES.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de SURESNES ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-121 du 1er mars 2016 - SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-422 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation au Restaurant Le Bellini, 3 rue Bellini, à PUTEAUX.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;
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Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Jean Marie Marty - SARL COFINICO, visant à 
installer une rampe amovible non-conforme au restaurant Le Bellini, 3 rue Bellini, à 
PUTEAUX ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant que la rampe amovible semble dangereuse et qu’il est préférable de maintenir 
les marches et de les traiter pour les autres types de handicap.

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée au 
restaurant Le Bellini, 3 rue Bellini, à PUTEAUX pour l’installation d’une rampe amovible.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de PUTEAUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS
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Arrêté DRIEA IDF 2016-2-122 du 1er mars 2016 - SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-435 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à la boucherie Chamaret Didier, 16 rue Paul Vaillant 
Couturier, à CLAMART.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par Didier Chamaret, visant à conserver la marche à 
l'entrée de la Boucherie Chamaret Didier, 16 rue Paul Vaillant Couturier, à CLAMART ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant l’absence de justification sur l'impossibilité d'installer une rampe amovible

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée à la 
boucherie Chamaret Didier, 16 rue Paul Vaillant Couturier, à CLAMART.
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ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France Monsieur
le Maire de CLAMART ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS

Arrêté DRIEA IDF 2016-2-123 du 1er mars 2016 - SUBD/PCD-SCDA n° 2016-01-511 
refusant dérogation aux dispositions des articles R 111-19 et suivants du Code de la 
Construction et de l’Habitation à l’Agence d'intérim Foncière M2C - Agence CRIT 
Antony, 45 avenue Aristide Briand, à ANTONY.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu les articles  R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’accessibilité pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public 
et des installations existantes ouvertes au public ;

Vu la décision DRIEA IF n°2016-34 du 21 janvier 2016 portant subdélégation de signature en
matière administrative à M. Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA n° 2015-1-1600 du 22 décembre 2015 portant subdélégation de 
signature à M. François Dubois, directeur régional et interdépartemental adjoint de 
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l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France et directeur de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, et à ses collaborateurs ;

Vu la demande de dérogation présentée par FERHAULT Laurent, visant à l’agence CRIT 
d'Antony-Foncière M2C, 45 avenue Aristide Briand, à ANTONY ;

Vu l’avis défavorable de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 19 
janvier 2016 ;

Considérant l’absence d'information sur l'objet de et la justification de la demande 
dérogation.

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Equipement et de
l'Aménagement de la Région Ile-de-France.

ARRETE

ARTICLE 1 : La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements existants recevant du public, est refusée à l’Agence 
d'interim Foncière M2, 45 avenue Aristide Briand, à ANTONY.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Equipement et de l'Aménagement de la région Ile-de-France, 
Monsieur le Maire d'ANTONY ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Nanterre, le 01 MARS 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental
de l'Equipement et de l'Aménagement de la Région Ile-de-France
et par délégation
La Responsable Adjointe du Pôle Construction Durable

Gisèle CALIGARIS
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